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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 01 DECEMBRE 2016 
 

SERVICE PUBLIC DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE SUR LA COMMUNE DE 
VILLARS - APPROBATION DU PRINCIPE DE LA DELEGATION DU SERVICE 
PUBLIC 
 

La gestion du service public de distribution d’eau potable de la commune de Villars est 
actuellement confiée à la société Lyonnaise des Eaux France, par un contrat de délégation 
de service public entré en vigueur le 1er août 2004 et arrivant à échéance le 31 juillet 2017. 

Le Conseil de Communauté est appelé à se prononcer sur le choix du mode de gestion du  
service public de distribution d’eau potable sur la commune de Villars qui entrera en vigueur 
à compter du 1er août 2017 au vu du rapport établi en application de l’article L1411-4 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) sur le principe de la délégation de 
service public joint en annexe à la présente délibération. 

Dans le cadre juridique déterminé par les articles L1411-4 et L2221-3 du Code Général des 
Collectivités Territoriales relatifs au choix du mode de gestion et au regard :  

- de l’avis favorable du Comité Technique rendu le 19 octobre 2016, 

- de l’avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux 
(CCSPL) du 20 octobre 2016 dont la saisine a été autorisée par délibération du 
Conseil de Communauté du 29 septembre 2016, 

- des prestations et investissements attendus du délégataire, décrits dans le rapport 
annexé. 

 
 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 

- prend acte des avis motivés de la Commission Consultative des Services 
Publics Locaux et du Comité Technique, 

- approuve le principe de la délégation du service public de distribution d’eau 
potable par voie d’affermage pour une durée de 5 ans et 2 mois dont les 
caractéristiques figurent dans le rapport joint en annexe à compter du 1er août 
2017, 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à lancer 
et à mener la procédure prévue par les dispositions des article L1410-1 et 
suivants, R.1410-1 et suivants, L1411-1 et suivants et R1411.1 et suivants du 
CGCT renvoyant à l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux 
contrats de concession et au décret n°2016-86 du 1er février 2016 relatif aux 
contrats de concession et à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération, 



- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité à signer 
toute pièce permettant une résolution satisfaisante de cette affaire. 

 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


